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CHAMBRE DES DÉPUTÉS 

,RESOLUTION 

DdofJZée fJarla Chambre 'de' DéPutés du Togo dans 
sa séanee du 23 juiUet 1958 tendtint à inviter le 
Gouvemement à nommer unecommùsicin sfJéeiale 
'ehargée d'inventorier IIJ patrimoine de la RéfJubll 

que du Togo. 

ARTICLE PREMIER. - La Chambre des Députés du 
Togo, danS lB cadre d'une politiqoo d'austérité, et 
~jn de 'lui permettre de mieux appréëier en vue 
des recommandations éventuelles, en toute connaisw 
sanoe de cause, invite 'le Gouvernement à nom~r 
JUne oommission spéciale chargée d'inventorier le pa
trimoine de la République du Togo. 

La commission aura: 
• 10 ). - A vérifier le, crédits 'délégués à partit' de 
l'exercice 1951 jusqu'à ce jour. Elle précisera la 
répartition de ce3 crédits. 

20 ). - A inventoner le matériel administratif et 
le, parc-automobile de la République du Togo. 

',Elle tiendra compte dans ce domaine : 

a) Des ilépenses de matériel et du parc-automo
bile (plus particulièrement" pour ce derruer, des nou
;velles acquisitiOns faites par l'ancien gouvernement 
togolais en plus du parc-automobile transféré, par 
la République française lors de la pll!!'sation des pou
y.oirij. 

'b) du coilt du matériel ~t du parc-automobile du 
budget (acquisition et u,tiIisalion).

"'. .... 
c) de la réyartition du matériel et iles véhicules 

dans les differents eervicesadministratifs. 

d) elle fera des propositions en vue de réduire le, 
œût d'acbat et d'utilisation du matériel et des véhi
cules. 

30 ). - A recenser f effectif des agents iladmim.s· 
tratro", (f'onctionnaires, agents permanents, contrac
tuel" etc...) eU abordant les points essentiels ci
après !' 

10 ) détermination de l'effectif, 
20 ) -étude de la répartition de ret effectü dana 

Jes dif'férents ,services administratifs~ 

30 ) coilt réel de la Fonction Publique, 

40) étude particulière des 'recrutements et des avan


cements depuis 1951 à ce jour, ' 

50) telle fera des propositiollfl de réforIl'le. 

40) . .......; A recenser 'les bâtiments et logeme,nts adml

nistrlli11.. i 

Elle ~'occupera : 

u) de l'inventaire ~ bât;bne~lts appartenant au ter


ritoire et de ceux Joués à dea particuliers. 

b) de l'étude de leur répartition, 


·c) de la détermination du coût des locations et 

de la eomparaiaon avec le prix r~ls des loyers en 

psage ~ntre particuI~llit 


d) de l'estimation de la valeur locative des bâti 
ments administratifs pr:opremejnt dib! et de le,ur ame,u
blement, 

e) telle fera des propositions en vue de réduindes 
dépenses de ,logements. ' , 

50). - A, r!~censer les propriétés immobi«iè,·e$ .. 
la Ilépublique. , 

EUe accordera dans ce $OOS;une attention tou~ 
particulière aux iplantaûons de Kpémé, -de Baguida:: 
!et d'Agou dont elle vérifiera les apports au budget.: 
Elle. fera iles propositions. 

ART. 2.- La Chambre demande aU Gouvernement 
de lui soumettre les travaux de la commission ~ 
ses propres conclusions si possible 8,vant l'puverfœe 
de la prochaine session budgétaire. . , 

Fait à Lomé" le 23 juillet 1958 

ACTES DU GOUVERNEMENT 

DE LA RapUBUQUE DU TOGO 


LOIS 


LOI no 58-48 du 22 juillet 1958 tendant à autoriser 
'le Gouvernement, aunam Id;e la RéPublique du 
Togo, à ',soute,nir devant !le tribuna« ad:niinistrati' 
du Togo,les actions :en défense ,contre les ins
tances engagées auprèsiJe cette jurididia,t pœj 
M. Filipecki, Mme Filipccki et la Société E. Raoul 
Duval et Compagnie. 

La Chambre de9 Dépu~ a :déliMré et adopté, 

Le Premier Ministre p!'omulgue la toi dont la teDeur luit:: 


ARTICLE PB.EMlEB.. ,-' Le Gouvernement est Il~ 
risé il soutenir au nom de la République du Togo; 
devant le tribunal administratif du Togo, les actions 
en défense contre les mstances engagées auprès de! 
cette juridiction per Ie.s requêtes déposées par Mo: 
}i'ilipecki, Mme Filipecki et la Société E. Raoul Du
val et Compagnie avec le pouvoir de t,ransiger éven
tuellement. 

ART. 2. - Le Gouvernement est également auto
risé à engager éventuellement des recours cgntre tout 
tiers responsable dans les i'llstanœs introduitteS par 
M. FiUpecki ~t Mme Filipecki et un recours poU!! 
restitution de ,l'indu contre la Société Afritaine l\far
cbande dan' ,l'instance introdu,ite (par la Socié.té E. 
Raoul Duval iC·t Compagnie. 

La préo;ente loi sera exécutée comme loi de la 
Hépublique du Togo. 

Fait il Lomé, le 22 juillet 1958 
s. E. oLYMPIO. 

LOI no 58.49 du 22 juillet autorisant le Gouve,!
nement 'de la République [du T'bgo à passel' une 
cQnventiond'assÎdanc'3avec rorgani.sme 'iléno~ 
c ~at..holic Relief Services». 

La Chambre des Députés a Ôélibéré et adopté, 
Le Prem,i,el' Ministre ~omulSU'3 la ~oi IIont la tmeur suit 1 

ARTlCLE PREMIER. - Le Premier Ministre est auto-· 
r~ il signer, a.u nom de .4i R~uP~iqu,e du, Tugo, unqi 
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